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TEXTE RÉGLEMENTAIRE PERMANENT 

Texte 1 

INSTRUCTION N° 514563/ARM/DCSSA/SDD/CN-MEDPREV

portant abrogation de l'instruction N° 2900/DEF/DCSSA/PC/MP du 07 mai 2015 relative à la surveillance médicale des personnels du ministère de la défense exposés aux
champs électromagnétiques de 0 Hertz à 300 Gigahertz.

Du 11 octobre 2022



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES :

Division santé de défense ; Coordinateur national de médecine de prévention.

INSTRUCTION N° 514563/ARM/DCSSA/SDD/CN-MEDPREV portant abrogation de l'instruction N°
2900/DEF/DCSSA/PC/MP du 07 mai 2015 relative à la surveillance médicale des personnels du ministère

de la défense exposés aux champs électromagnétiques de 0 Hertz à 300 Gigahertz.

Du 11 octobre 2022

NOR A R M E 2 2 0 2 3 2 4 J

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :

1. ABROGATION.

Le texte ci-après est abrogé :

2. PUBLICATION.

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le médecin général des armées,

directeur central du service de santé des armées,

Philippe ROUANET.

Instruction N° 2900/DEF/DCSSA/PC/MP du 07 mai 2015 relative à la surveillance médicale des personnels du ministère de la défense exposés aux champs

électromagnétiques de 0 Hertz à 300 Gigahertz.



instruction N° 2900/DEF/DCSSA/PC/MP du 7 mai 2015 relative à la surveillance médicale des personnels du ministère de la défense exposés aux champs

électromagnétiques de 0 Hertz à 300 Gigahertz.

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/204557/N%25C2%25B0%202900/DEF/DCSSA/PC/MP.html
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